
 
 

Nos engagements documentaires 

Vos bibliothèques mettent à disposition des ressources documentaires (livres, revues, mémoires et 

thèses, bases de données) dans les disciplines enseignées ou faisant l’objet de recherches à 

l’Université Lyon 1, principalement en sciences et technologie, sport, santé et éducation.  

Elles participent également à la vie étudiante en proposant des fonds de loisir et d’actualité: DVD, 

BD, romans, …  

Accompagner la formation des étudiants 
 

Sur place, vos bibliothèques vous permettent de consulter ou d’emprunter les livres et revues 

nécessaires pour vos études.  

Les documents les plus demandés (manuels, ouvrages de préparation aux concours…) sont 

disponibles en plusieurs exemplaires.  

 

A partir du site Web de la bibliothèque, vous pouvez également consulter à distance1 des revues et 

bases de données électroniques. Lorsque l’offre éditoriale est adaptée (pertinence des ouvrages 

disponibles en version électronique, facilité de consultation ou de téléchargement, accès multiples 

simultanés), nous vous proposons des e-books en complément des ouvrages imprimés.  

 

Afin de vous offrir une documentation récente et actualisée, les collections sont régulièrement 

renouvelées. L’usage des documents (emprunts, consultations, téléchargements) est évalué 

fréquemment afin de ne conserver que ceux qui correspondent toujours à vos besoins.  

Soutenir la Recherche  
 

Nous privilégions l’abonnement aux revues en ligne afin de faciliter leur consultation.  

 

Pour  vous donner accès à un maximum de ressources, nous pratiquons une politique d’abonnement 

mutualisé avec nos partenaires des Hospices Civils de Lyon, de l’Université de Lyon et de l’Université 

Numérique en Région. Via le site Web de la bibliothèque, vous pouvez également accéder à toutes 

les archives électroniques de revues acquises à l’échelon national et accessibles à l’ensemble de la 

communauté de l’enseignement supérieur et de la recherche.  

                                                           
1
 Pour les étudiants Lyon 1.  



 

Votre bibliothèque collecte et met à disposition en version électronique les thèses de doctorat et les 

thèses d’exercice en médecine, pharmacie et odontologie.  

 

La conservation à long terme des collections de recherche est organisée et répartie entre les 

bibliothèques dans le cadre de réseaux documentaires régionaux et nationaux. Votre bibliothèque 

est pôle d’excellence en chimie et pharmacie au niveau national : elle a vocation à constituer et 

conserver une collection de référence et peut collecter dans ces deux disciplines des dons d’ouvrages 

et de revues complémentaires des fonds déjà constitués. Les dons qui lui sont proposés dans 

d’autres disciplines sont réorientés vers les bibliothèques désignées comme pôles de conservation.  

A votre écoute 
 

Vous pouvez proposer des achats et des abonnements via notre formulaire en ligne ou directement 

auprès de vos bibliothécaires. Nous vous tiendrons informés de la suite que nous pouvons donner à 

votre suggestion :  

 

Les livres correspondant à notre politique documentaire et au budget disponible sont 

achetés au fur et à mesure des demandes.  

 

Les suggestions d’abonnements à des revues et bases de données sont examinées une fois 

par an, au mois de novembre, pour l’année suivante.  

Le coût de l’abonnement est analysé au regard des possibilités budgétaires et des critères 

suivants : lectorat potentiel, équilibre entre les disciplines, accès pérenne aux années 

souscrites même en cas de désabonnement, modalités de consultation 

(téléchargement/streaming, ergonomie de la plateforme, accès distant…)  

Les contraintes des modèles commerciaux sont aussi prises en compte :  

- pour les livres et surtout les périodiques en ligne, la vente par bouquets n’autorise pas 

toujours une sélection titre à titre.  

- le modèle de l’abonnement nécessite de pouvoir reconduire la dépense chaque année.  

 

Si nous ne pouvons pas répondre positivement à votre suggestion, nous vous proposons de vous 

procurer le document via le service du prêt entre bibliothèques.  

 


